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Mairie de SCHWOBSHEIM—Tél : 03.88.85.32.91—Mail : mairie@schwobsheim.fr 

Avec les beaux jours qui reviennent, les sorties vélo proposées par Jean 

reprennent également ! 

Depuis le 20 avril, une équipe s’est constituée pour effectuer des balades 

dans les environs, c’est jusqu’à Neunkirch que s’est déplacé ce « vélo 

club » de Schwobsheim un jeudi soir. 

Alors n’hésitez pas à rejoindre le groupe en contactant Jean Rudloff au 

06.41.74.17.10 ! 

SORTIES VELO 

MATINEE CITOYENNE 

La commune organise une matinée de travail pour l’embellissement 

du village et différents travaux Elle est programmée le  

 

SAMEDI 6 MAI 2023 de 8h30 à 12h30 

Différents travaux sont proposés : Plantations de printemps, 

 entretien d’espaces verts et du terrain de pétanque, désherbage,  

peinture, nettoyage, …. 

Le repas de midi, confectionné sur place est proposé à tous les  

participants. 

Alors, si vous êtes disponibles ce jour-là, si vous souhaitez donner un 

coup de main, inscrivez-vous par mail à  

mairie@schwobsheim.fr ou à l’aide du coupon ci-dessous, le tout 

avant le 04 mai. 

Le village, c’est NOUS TOUS ! 

————————————————————————————————————————————————————————— 

Nom, Prénom ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

◊ Participera à la matinée citoyenne du 06 mai 2023   

◊ Sera présent au repas        

  Nombre de personnes ………………… 

Le challenge « Ville en Selle » sera reconduit du 19 juin au 9 juillet 2023. Chacun peut s’inscrire sur le site, sous la 

commune de Schwobsheim et cumuler les kilomètres parcourus en 3 semaines. 



MANIFESTATIONS PREVUES 

La mairie sera fermée le jeudi 4 mai, ainsi que du 12 au 16 juin 2023. En cas de besoin, vous  

pouvez contacter Mme le Maire au 06.81.25.51.07. 

SURVOL EN HELICOPTERE 

BONNES MANIERES DE VOISINAGE 

RECENSEMENT CITOYEN : RAPPEL 

FERMETURE DE LA MAIRIE 

ENEDIS nous informe que dans le cadre de l’entretien des réseaux 

électriques aériens et de la végétation dans l’environnement des 

réseaux, un diagnostic sera effectué par le survol en hélicoptère  sur 

la période entre le 02 mai et le 17 juin 2023. 

Ces vérifications effectuées en très basse altitude permettront de 

déterminer les opérations de maintenance à prévoir. L’appareil  

utilisé sera un hélicoptère HUGUES 500 immatriculé F-GJLX (couleur 

bleue foncée) ou F-GZGM (couleur noire) et possède toutes les 

autorisations nécessaires. 

11 juin  Marché aux Puces organisé par le Comité des Fêtes  

 

16 juin  Fête de la Musique organisée par la Chorale 

Avec le retour du printemps, un peu capricieux tout  de même, les travaux de jardi-

nage ou en extérieur reprennent. 

Nous vous rappelons quelques règles de savoir-vivre entre voisins : 

 Il est INTERDIT de faire des feux pour brûler déchets verts ou autre  

détritus. Les déchèteries sont à votre disposition. 

 L’utilisation de la tondeuse, ou autre appareil à moteur thermique, doit 

l’être  dans des horaires corrects (en semaine de 8h à 20h et le dimanche 

matin de 10h à 12h uniquement), même si la commune ne possède pas  

d’arrêté fixant les heures autorisées. 

 Merci de maintenir les abords de vos propriétés, propres et désherbés. 

Les jeunes ayant atteint l'âge de 16 ans doivent  passer en mairie, dans les 

trois mois qui suivent leur anniversaire,  pour effectuer leur recensement au 

regard de la journée d’appel. 

Cette année sont concernées les jeunes nés en 2007. Ils sont invités à  

passer en mairie, muni de leur pièce d’identité et du livret de famille. Cette  

déclaration leur permettra d’être convoqué dans les temps et d’obtenir le  

document nécessaire à leur inscription aux examens. 


